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Gouvernement du Québec

Décret 314-2003, 26 février 2003
CONCERNANT la modification de l’entente permettant
la constitution du Conseil intermunicipal de transport
Le Richelain

ATTENDU QUE par le décret numéro 1640-97 du
10 décembre 1997, le Conseil intermunicipal de trans-
port Le Richelain a été constitué ;

ATTENDU QUE l’entente conclue par les villes de
Candiac et de La Prairie et la Municipalité de L’Acadie,
aux fins de constituer ce conseil intermunicipal de
transport, avait une durée de cinq ans et s’est terminée
le 31 décembre 2002 ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 523-99 du 5 mai
1999, cette entente a été modifiée notamment pour per-
mettre à la Municipalité de Saint-Philippe d’être partie à
l’entente ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 17-2001 du
17 janvier 2001, la Ville de Saint-Jean-Iberville a été
constituée le 24 janvier 2001 à la suite du regroupement
des villes de Saint-Jean-sur-Richelieu, d’Iberville et de
Saint-Luc, de la Municipalité de L’Acadie et de la
Paroisse de Saint-Athanase ;

ATTENDU QUE le nom de la Ville de Saint-Jean-
Iberville a été changé en celui de Saint-Jean-sur-Richelieu
par la publication le 26 mai 2001, par le ministre des
Affaires municipales et de la Métropole, d’un avis à cet
effet à la Gazette officielle du Québec conformément à
l’article 27 de la Loi sur l’organisation territoriale muni-
cipale ( L.R.Q., c. O-9) ;

ATTENDU QUE l’article 20 de la Loi sur les conseils
intermunicipaux de transport dans la région de Montréal
(L.R.Q., c. C-60.1) prévoit qu’une municipalité partie à
une entente peut demander au gouvernement, au moins
120 jours avant la fin de l’entente, par règlement, d’en
être exclue ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi, le
gouvernement peut, par décret, reconduire l’entente en
la modifiant pour exclure une municipalité qui en fait
partie ;

ATTENDU QUE l’article 24 de cette loi prévoit que si,
au terme de l’entente, le gouvernement n’a pas rendu sa
décision quant à sa reconduction, l’entente se prolonge
jusqu’à la date de cette décision ou au plus tard 60 jours
après la fin de l’entente ;

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a
demandé au ministre des Transports d’être exclue de la
reconduction de l’entente constituant le Conseil
intermunicipal de transport Le Richelain et qu’elle a
fourni à cette fin tous les documents requis dans les
délais prescrits ;

ATTENDU QU’il y a lieu que le gouvernement recon-
duise l’entente permettant la constitution du Conseil
intermunicipal de transport Le Richelain, approuvée par
le décret numéro 1640-97 du 10 décembre 1997 et modi-
fiée par le décret numéro 523-99 du 5 mai 1999, en y
excluant la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE l’entente permettant la constitution du Conseil
intermunicipal de transport Le Richelain, approuvée par
le décret numéro 1640-97 du 10 décembre 1997 et modi-
fiée par le décret numéro 523-99 du 5 mai 1999, soit
reconduite en la modifiant pour y exclure la Ville de
Saint-Jean-sur-Richelieu.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40247

Gouvernement du Québec

Décret 316-2003, 26 février 2003
CONCERNANT le renouvellement du mandat de certains
commissaires de la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE l’article 394 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q.,
c. A-3.001, modifiée par le chapitre 22 des lois de 2002)
prévoit notamment que le mandat d’un commissaire de
la Commission des lésions professionnelles est renou-
velé pour cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires de cette Commission ;
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ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Com-
mission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998 modifié
par le décret numéro 1194-2002 du 2 octobre 2002, le
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un comité,
dont il a désigné le président, pour examiner le renou-
vellement du mandat de certaines personnes comme
commissaires de la Commission ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre d’État
aux Ressources humaines et au Travail et ministre du
Travail ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
certaines personnes comme commissaires de la Com-
mission des lésions professionnelles ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail :

QUE le mandat des personnes suivantes comme com-
missaires de la Commission des lésions professionnelles
soit renouvelé pour cinq ans à compter du 31 août 2003,
au même salaire annuel :

Mesdames :

— Sylvie Arcand ;
— Micheline Bélanger ;
— Marie-Hélène Côté ;
— Francine Juteau ;
— Yolande Lemire ;
— Doris Lévesque ;
— Hélène Marchand ;
— Suzanne Mathieu ;
— Martine Montplaisir ;
— Ginette Morin ;
— Diane Taillons ;
— Line Vallières ;

Messieurs :

— Richard L. Beaudoin ;
— Claude-André Ducharme ;
— Richard Hudon ;
— Daniel Martin ;

QUE ces personnes bénéficient des conditions de travail
prévues au Règlement sur la rémunération et les autres
conditions de travail des commissaires de la Commis-
sion des lésions professionnelles édicté par le décret
numéro 726-98 du 27 mai 1998, compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE ces personnes continuent de participer au Régime
de retraite du personnel d’encadrement (RRPE) ou au
Régime de retraite des fonctionnaires (RRF), selon le
cas ;

QUE ces personnes soient en congé sans solde total du
ministère du Travail, au même classement.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

40248

Gouvernement du Québec

Décret 317-2003, 26 février 2003
CONCERNANT la désignation de Me Micheline Bélanger
comme présidente de la Commission des lésions
professionnelles

ATTENDU QUE l’article 407 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q.,
c. A-3.001) prévoit notamment que le gouvernement
désigne, parmi les commissaires de la Commission des
lésions professionnelles, un président après consultation
du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre ;

ATTENDU QUE l’article 409 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif du président est d’une
durée fixe déterminée par l’acte de désignation ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires de la Commission des
lésions professionnelles ;

ATTENDU QUE Me Micheline Bélanger a été désignée
présidente de la Commission des lésions professionnelles
par le décret numéro 1318-2002 du 12 novembre 2002
pour un mandat prenant fin le 31 août 2003 ;


